
Paroisse Sainte – Trinité 

Dimanche 11 mai 2025 

             

  Saint-Philippe         Saint-Louis –de-France     Saint-Michel de Wentworth 

Bureau situé au : 354 rue Principale                                                           

Brownsburg-Chatham, Qc. J8G 2V7                                                       

Téléphone : 450 -533-6314 

FAX : 450-533-5471 

Courriel : psaintetrinite@gmail.com 
 

Assemblée de Fabrique 

 

M. Gilles Forget,  Président  

P. Richard Woodbury, Vice-Président 

Mme Adeline Cournoyer, Marguillière 

M. Richard Louis-Seize, Marguillier 

Mme Diane Deschamps, Marguillière 

Mme Ghislaine Lemay, Marguillière 

Mme Manon Bigras, Marguillière 

M. Alain Bélanger, Marguillier 

 

Secrétaire : 

 

Mme Diane Gratton 

 

 

Pastorale 

 

Richard Woodbury, prêtre modérateur 

      Paroisses : 

- Sainte-Trinité 

- Notre-Dame-du-Sacré-Cœur 
 

Horaire du bureau :                                                                    

Heures variables du lundi au vendredi. 

SVP. appelez avant de vous présenter. 

Laissez un message et l’on vous rappellera.          

 

 
 



 

 

Service de Pastorale 
 
Le Père Richard Woodbury, scj, est le prêtre-modérateur des paroisses Sainte-Trinité de 
Brownsburg-Chatham et de Notre-Dame-du-Sacré-Cœur de Grenville. Il est assisté des membres 
des assemblées de fabrique ainsi que des bénévoles qui choisissent de travailler en équipe pour 
assurer le meilleur service possible au profit des paroissiennes et des paroissiens de chacune de ces 
paroisses. Sans être mandatées par l’évêque, ces personnes assurent une aide et une contribution 
essentielles et indispensables à la vie communautaire. 
 
La paroisse Sainte-Trinité offre les services de pastorale suivants.  Pour information, appelez au 
450-533-6314. 

• Catéchèse - Sacrements - Baptême – Éveil et formation à la vie chrétienne. 

• Pastorale d’écoute : accompagnement à différentes étapes de la vie (sur rendez-vous). 

• Sacrement du Pardon : Pour vivre le sacrement du Pardon, prenez un rendez-vous avec le 
prêtre. 

• Mariage : Prenez rendez-vous avec le prêtre préférablement six mois avant la date prévue du 
mariage. 

• Sacrements des malades : Avisez-nous si un membre de votre entourage est malade et désire 
une visite du prêtre. Si vous désirez apporter la communion à une personne malade, 
demandez l’autorisation d’un prêtre. 
 

Organismes et autres services dans nos communautés 

 
Secteur Saint-Louis-de-France Secteur Saint-Philippe 
Les Pentes d’Argent : Nicole Giroux 450-533-6869 Fonds Héritage : Georges Dinel  450-562-8955 
Location de salle 450-533-6314 Cercle des Fermières : Hélène Bergeron  450-562-7237 
Banque alimentaire (jeudi) 450-562-5151 Location de salle 450-533-6314 
 

Secteur Saint-Michel-de-Wentworth  Les Chevaliers de Colomb 
Groupe de la Sagesse (Normand Rioux) 450-533-4740 Conseil 2752 : Mario Laliberté 514-922-6437 
Les Fermières : Suzanne Plante 514-464-9999 Salle : Gaston Plouffe 579-366-1213 
Location de salle 450-226-2416 poste 25 AFÉAS (Lise Monette) 450-516-8017 
 

La lampe du sanctuaire : 
La lampe du sanctuaire indique la présence du Seigneur dans le Tabernacle et elle brûle pendant 
sept jours. Que vous ayez une intention personnelle à formuler ou que vous souhaitiez rendre 
hommage à un défunt, la paroisse Sainte-Trinité vous offre la possibilité de faire brûler la lampe à 
l’église de votre choix. Le coût pour une lampe du sanctuaire est de 10 $ 
 
Les lampions : 
Les lampions sont généralement allumés pour demander une grâce, ou pour remercier de son 
obtention. Ces lampes aux flammes vacillantes symbolisent les prières que les paroissiens adressent 
à leurs saints ou saintes préférées. L’offrande pour les gros lampions est de 5 $ et de 1 $ pour les 
petits lampions. 
 
Les intentions de messes : 
Vous pouvez offrir des intentions de messes pour vos défunts, vos proches parents qui passent un 
moment difficile ou tout simplement en action de grâce à Dieu. Le prix pour chaque intention de 
messe est de 15 $. 
 

 



 

Nos cimetières, un patrimoine menacé 

Saviez-vous qu’au Québec, en 2023, plus de 40% des personnes décédées n’ont pas été 
inhumées dans un cimetière religieux ? La conservation des cendres à la maison ou la dispersion de 
celles-ci dans l’environnement représentent maintenant 25% des personnes incinérées (1) 
De plus, la grande majorité des personnes décédées sont inhumées dans des lots qui furent acquis 
il y a plusieurs décennies par un membre de leur famille. L’entretien de ces lots ayant été payé « à 
perpétuité » pour une somme d’environ 100 $ (soit 1$ par année) n’apporte, aujourd’hui, aucune 
entrée d’argent dans nos fonds pour l’entretien de ceux-ci. 

Aujourd’hui, les coûts annuels d’entretien de nos cimetières dépassent largement les 
revenus engendrés annuellement par la location de lots ou de niches. En 2024, le coût d’entretien 
de nos trois cimetières fut de 14 570 $. Ces coûts s’ajoutent aux frais d’inhumation des personnes 
décédées. 

On comprendra que c’est non seulement l’avenir, mais aussi le passé et le patrimoine des 
cimetières qui sont aujourd’hui menacés. Les gestionnaires de nos cimetières sont maintenant 
acculés au mur du fait que la paroisse n’a plus les ressources qui lui permettaient autrefois de bien 
gérer ses cimetières. Les fonds en réserve pour l’entretien de nos cimetières diminuent 
considérablement d’année en année.  

Malgré notre souci de bien administrer les cimetières, nous accumulons annuellement un 
déficit important. À ce rythme, ça ne prendra pas beaucoup d’années pour épuiser entièrement 
les fonds accumulés dans le passé pour l’entretien de nos cimetières. Un don annuel pour 
l’entretien de votre lot est suggéré. Il en va de l’avenir de nos cimetières. Un reçu d’impôt sera émis 
pour ton don de 25 $ ou plus. Merci de votre compréhension et de votre aide. 

(1) Protéger les cimetières du Québec en s’inspirant du modèle ontarien - juillet 2024, Brigitte Garneau et Yvon Rodrigue. 

________________________________________________________________________________ 

Contrat de concession et contrat d’entretien 

Il arrive souvent que les personnes confondent ces deux éléments et qui pourtant sont bien 
différents.  

• La concession représente le droit d’occupation d’un lot pour une période donnée. Le lot ne 
vous appartient pas. En réservant un espace dans un cimetière, vous le « louez » pour une 
période déterminée. Une concession s’étend sur une période allant jusqu’à un maximum de 
100 ans. En effet, la « perpétuité » n’est plus éternelle. Elle est limitée à 100 ans par le code 
civil du Québec depuis 1994. 

• Le contrat d’entretien indique que le concessionnaire a versé ou versera annuellement un 
montant pour que les responsables du cimetière assurent l’entretien de son lot.  

 
Pour plus d’information, consulter les règlements de nos cimetières disponibles sur le site internet 
de la paroisse (zonepastoralelachute.org/sainte-trinité) Vous pouvez aussi vous procurer une copie 
de ces règlements en communiquant avec la paroisse. 

Deux columbariums pour mieux vous servir 

La paroisse Sainte-Trinité dispose de deux columbariums situés dans ses cimetières Saint-Louis-de-
France et Saint-Philippe. Le prix d’une niche varie de 1 500 $ à 2 500 $ selon le choix d’une niche 
simple ou double et son lieu. En louant une niche, vous évitez les frais d’achat d’un monument. 

 

 



 

 

 



         
 

Dimanche 11 mai 2025 – 4e Dimanche de Pâques 

 
«  Mes brebis écoutent ma voix ;  

moi, je les connais, et elles me suivent » 
 

 Dans la Bible, la figure du ‘Berger’ 
désigne Dieu qui prend soin de son peuple. 
Jésus a repris à son compte cette image 
traditionnelle en proclamant : « Moi, je suis 
le bon pasteur, le vrai berger, qui donne sa 
vie pour ses brebis. » À cela, Jésus ajoute ce 
matin : « Mes brebis écoutent ma voix ; moi, 
je les connais, et elles me suivent. » Ces paroles de Jésus nous aident à comprendre 
que nous ne pouvons pas nous proclamer disciples de Jésus si nous n’écoutons pas sa 
voix. Il ne s’agit pas seulement d’une écoute de l’oreille mais d’une écoute du cœur. 
Cela nous engage à suivre le Christ, à lui faire confiance et à mettre en pratique ce 
qu’il nous dit. Une belle complicité entre Celui qui parle et ceux qui écoutent qui 
évoque le lien privilégié qui nous unit à Dieu. 

Dans le bruit de la vie courante, cela n’est pas toujours facile. Nous sommes 
souvent affrontés à des difficultés, des doutes, des souffrances. Beaucoup sont 
désorientés par tous les changements dans notre société, dans notre monde et même 
dans l’Église. Beaucoup disent qu’ils n’ont pas besoin de maître. Mais l’Évangile de ce 
dimanche nous montre le rapport étroit que Jésus veut établir avec chacun de nous : 
il est vraiment notre guide, notre maître, notre ami, notre modèle ; il est surtout notre 
Sauveur. C’est cette bonne nouvelle qui nous est dites ce matin : « Je leur donne la 
Vie Éternelle et personne ne les arrachera de ma main ». Ces paroles du Christ nous 
donnent un sentiment de sécurité absolue ; notre vie est pleinement à l’abri entre les 
mains de Jésus et du Père ; il est celui qui ne cesse de nous manifester sa miséricorde.  

Pour comprendre cela, c’est vers la croix du Christ que nous nous tournons. Pour 
sauver les brebis égarées, le berger s’est fait agneau, il s’est laissé sacrifier, il a pris 
sur lui tous nos péchés pour nous en libérer. C’est ainsi qu’il a donné sa vie en 
abondance pour nous et pour le monde entier ; avec lui, nous n’avons plus peur. Rien 
ni personne ne pourra nous arracher à la main de Jésus parce que rien ni personne ne 
peut vaincre son amour. L’amour de Jésus est invincible. 

Nous sommes tous invités à répondre à cet amour de Jésus qui ne cesse de faire 
le premier pas vers nous. Il est venu pour tous car il ne veut pas qu’un seul se perde. 
C’est maintenant à notre tour de répandre cet amour autour de nous et de faire les 
premiers pas vers notre prochain afin de mettre en pratique ce que le Christ attend 
de chacun et chacune de nous. Ce matin, en nous approchant de la table du Christ, 
demandons-lui la force de poursuivre sa mission comme les apôtres l’ont fait. 
 
 
 
 
 



 
Intentions de messe 
 

 

Dimanche 11 mai 2025 – 4e Dimanche de Pâques 

 

9h00 à l’église Saint-Philippe 

• Germaine Giroux Campeau (2e anniversaire) – par la famille  

• Jean-Claude Laurin (12e anniversaire) – par ses enfants 

• Ernest Lapointe (35e anniversaire) – par son épouse Lise 

• Rolland Brunet – par ses enfants 

• Raynalde Servant - par Louise & Jean-Guy Courcy 

 

Dimanche 18 mai 2025 – 5e Dimanche de Pâques  

 

9h00 à l’église Saint-Louis-de-France 

• Gabriel Gratton (17e anniversaire) – par Diane & Martial 

• Valjan Gasse – par son épouse Nicole 

• Pierre St-Denis – par les familles St-Denis & Laroche 

• Claude Laroche – par son épouse Ginette 

• Irène Arnold – parents et amis 

 

Vos offrandes de la semaine du 4 mai Cumulatif Objectif 

Collectes régulières  181.55 $ 5 553.30 $  17 000 $ 

Collectes pour le chauffage  366.25 $ 2 352.30 $ 6 800 $ 

Dîmes  0.00 $  630.00 $ 10 000 $  

Luminaires (lampions)  32.95 $ 1 321.75 $ 5 400 $ 

Lampes du Sanctuaire  0.00 $ 190.00 $ 350 $ 

Prions en Église  23.25 $ 466.85 $ 1 200 $ 

Dons  0,00 $ 2 300.00 $ 6 000 $ 

Total Merci beaucoup ! 604.00 $ 12 814.20 $ 46 750 $  
______________________________________________________________________ 
 

Recherche de marchandises pour le bazar de la paroisse 
Devant l’immense succès du bazar de l’année dernière, nous 
répéterons cet évènement les 7 et 8 juin prochain. Pour ce faire, 
nous avons besoin de marchandises. Lors de votre ménage du 
printemps, pensez à nous avant de vous départir de vos objets 
qui peuvent toujours être utiles à d’autres personnes. Nous 

acceptons tous les objets, livres ou vêtements en bon état.  Contacter Diane au 450-
533-6314 pour venir déposer vos objets au presbytère de la paroisse. 
 
 



 

Bonne fête des mères ! 
 

Chaque printemps, l’occasion nous est donnée de témoigner 
à notre chère maman toute notre reconnaissance pour 
l’amour et l’attention qu’elle nous porte depuis le premier 
jour. Les mères sont toujours là quand on a besoin d'aide et 
de soutien. La fête des mères est l'occasion idéale d'exprimer 
notre amour et de remercier cette femme spéciale pour tout 
ce qu'elle a fait pour vous.  

En ce jour de la fête des mères, nous célébrons l'amour inconditionnel de toutes les 
mères et l’incroyable pouvoir qu’il a de durer éternellement. Nous n’oublions pas celles 
qui nous ont quittées et qui continuent de veiller sur chacun et chacune de leurs 
enfants. 
 

Maman, tu es le cœur de la famille, celle qui nous unit et nous protège. Ta présence est 
un réconfort dans les moments difficiles et une joie dans les moments heureux. Je te 
souhaite une fête des mères aussi spéciale et aimante que toi. Je t'aime de tout mon être. 
Bonne fête des mères ! 
_____________________________________________________________________
  
 

Habemus papam ! 
Le cardinal Robert Francis Prevost devient le pape Léon XIV 
 

La fumée blanche s’est élevée au-dessus de la Chapelle 
Sixtine le jeudi 8 mai 2025 vers 18h08 (heure d’Italie), marquant la 
fin du conclave et l’élection du nouveau souverain pontife de 
l’Église catholique. Le cardinal Robert Francis Prevost, 69 ans, 
originaire des États-Unis, a été élu Pape par les 133 cardinaux électeurs réunis en 
conclave depuis le 7 mai. Il a été élu au quatrième tour de scrutin, à l’issue du deuxième 
jour de conclave. Le nouveau souverain pontife a choisi le nom de Léon XIV en 
acceptant de devenir le 267e successeur de l’apôtre saint Pierre. Il est le premier pape 
nord-américain. Il succède au pape François qui est décédé le 21 avril 2025, à l’âge de 
88 ans, après douze ans de pontificat. 

Né à Chicago en 1955, le cardinal Robert Prevost était jusqu’à présent Préfet 
du Dicastère pour les évêques. Il est reconnu pour son engagement missionnaire, son 
attachement à la proximité avec le peuple et son action en faveur des plus démunis et 
des migrants. Religieux augustin, il a passé près de vingt ans comme missionnaire au 
Pérou, où il a exercé des responsabilités pastorales importantes, notamment comme 
évêque de Chiclayo. Il a également été prieur général de l’Ordre de Saint-Augustin, puis 
préfet du Dicastère pour les évêques à Rome, un poste clé dans la nomination des 
évêques du monde entier. Il a été nommé cardinal par le pape François, en septembre 
2023. Nous souhaitons une longue vie et beaucoup de succès au pape Léon XIV ! 

 
 
 



 

Bilan du souper spaghetti 
 
Merci à tous ceux et celles qui nous ont encouragés lors du souper spaghetti du 30 
avril. Merci aux nombreux bénévoles, cuisinières, commanditaires et aux Chevaliers 
de Colomb qui ont collaboré à la réussite de cet évènement. Tous ces efforts n’ont 
pas été vains. Nous avons obtenu un excellent résultat avec un profit de 5 634.44 $ !  
 
Recettes 6 451.90 $ 
Dépenses -    817.46 $ 
Profit 5 634.44 $    Un grand Merci à tous ! 
 
Félicitations aux gagnant(e)s des 11 prix tirés lors du souper et merci à tous ceux et 
celles qui se sont procurés des billets de tirage. 

1. 3 prix de 100 $ : Jacques Fortin ; Benoit Lafleur ; Roger Champagne 
2. 4 certificats-cadeau de 25$ chez Proxim :   

Yvon Paul ; Gabrielle Sills ; Jossia Campeau ; Lucie Lapointe 
3. Certificat-cadeau du salon de coiffure Debbie : Ghislaine Lemay 
4. Certificat-cadeau du salon de coiffure Joanne : Roland Deschamps 
5. Peinture sur toile : Evelyne Gagné 
6. Chandail des Canadiens de Montréal : Lucie Laurin 

_____________________________________________________________________ 
 

Mise en vente de l’église Saint-Louis-de-France 
 

Il y a quatre ans, lorsque nous avons pris la décision de vendre l’église Saint-
Louis-de-France, le cabinet de notaires a découvert dans les actes notariés datant du 
début du siècle dernier un acte de donation de terrain qui contraint la paroisse à 
maintenir à perpétuité une église catholique sur le terrain sur lequel elle est érigée. 
Après avoir évalué différentes options, et avec l’accord de Mgr Poisson, nous avons 
entrepris des démarches judiciaires pour demander la radiation de cette clause qui 
oblige la paroisse à toujours maintenir une église catholique sur cette parcelle de 
terrain. 

Le 23 avril dernier, le jugement de la cour supérieure du Québec a été rendu 
après une attente de 9 mois du verdict. Celui-ci donne raison au bien-fondé de notre 
demande et, conséquemment, ordonne la radiation de cette clause résolutoire dans 
tous les actes notariés y faisant référence. 

Nous pouvons donc, maintenant, passer à la prochaine étape soit celle de mettre 
en vente l’église et le presbytère adjacent. Dans les prochaines semaines, des 
mandats seront accordés à des firmes de courtage pour trouver un éventuel 
acquéreur. Nous évaluerons les offres d’achat qui seront déposées et nous prendrons 
la meilleure décision pour le bien de la paroisse. Nous vous tiendrons au courant des 
développements. Merci. 

 


